
 

Décision n° 2007-561 DC 
du 17 janvier 2008 
 
(Loi ratifiant l’ordonnance du 
12 mars 2007 relative au code du travail) 
 

 
 

Le Conseil constitutionnel a été saisi dans les conditions prévues à 
l’article 61, deuxième alinéa, de la Constitution, de la loi ratifiant 
l’ordonnance n° 2007-329 du 12 mars 2007 relative au code du travail 
(partie législative), le 21 décembre 2007, par M. Jean-Marc AYRAULT, 
Mme Patricia ADAM, MM. Jean-Paul BACQUET, Dominique BAERT, 
Jean-Pierre BALLIGAND, Gérard BAPT, Claude BARTOLONE, Jacques 
BASCOU, Christian BATAILLE, Mme Delphine BATHO, M. Jean-Louis 
BIANCO, Mme Gisèle BIÉMOURET, MM. Serge BLISKO, Patrick 
BLOCHE, Maxime BONO, Jean-Michel BOUCHERON, Mme Marie-
Odile BOUILLÉ, M. Christophe BOUILLON, Mme Monique 
BOULESTIN, M. Pierre BOURGUIGNON, Mme Danielle BOUSQUET, 
MM. François BROTTES, Alain CACHEUX, Jérôme CAHUZAC, Jean-
Christophe CAMBADÉLIS, Thierry CARCENAC, Christophe 
CARESCHE, Mme Martine CARRILLON-COUVREUR, MM. Bernard 
CAZENEUVE, Jean-Paul CHANTEGUET, Alain CLAEYS, Jean-Michel 
CLÉMENT, Mme Marie-Françoise CLERGEAU, MM. Gilles 
COCQUEMPOT, Pierre COHEN, Mmes Catherine COUTELLE, Pascale 
CROZON, M. Frédéric CUVILLIER, Mme Claude DARCIAUX, 
MM. Michel DEBET, Pascal DEGUILHEM, Mme Michèle DELAUNAY, 
MM. Guy DELCOURT, Bernard DEROSIER, Michel DESTOT, Marc 
DOLEZ, Tony DREYFUS, Jean-Pierre DUFAU, William DUMAS, 
Mmes Laurence DUMONT, Odette DURIEZ, MM. Philippe DURON, 
Olivier DUSSOPT, Christian ECKERT, Mme Corinne ERHEL, M. Albert 
FACON, Mme Martine FAURE, M. Hervé FÉRON, Mmes Aurélie 
FILIPPETTI, Geneviève FIORASO, M. Pierre FORGUES, Mmes Valérie 
FOURNEYRON, Geneviève GAILLARD, MM. Guillaume GAROT, Jean 
GAUBERT, Mme Catherine GÉNISSON, MM. Jean-Patrick GILLE, Jean 
GLAVANY, Daniel GOLDBERG, Mme Pascale GOT, MM. Marc GOUA, 
Jean GRELLIER, Mme Elisabeth GUIGOU, M. David HABIB, 
Mmes Danièle HOFFMAN-RISPAL, Sandrine HUREL, Monique 
IBORRA, M. Jean-Louis IDIART, Mme Françoise IMBERT, MM. Michel 
ISSINDOU, Serge JANQUIN, Henri JIBRAYEL, Régis JUANICO, 
Armand JUNG, Mme Marietta KARAMANLI, M. Jean-Pierre 
KUCHEIDA, Mme Conchita LACUEY, MM. Jérôme LAMBERT, 
François LAMY, Jean LAUNAY, Jean-Yves LE BOUILLONNEC, Gilbert 
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LE BRIS, Jean-Yves LE DÉAUT, Jean-Marie LE GUEN, Bruno LE 
ROUX, Mme Marylise LEBRANCHU, MM. Patrick LEBRETON, Michel 
LEFAIT, Patrick LEMASLE, Mme Catherine LEMORTON, MM. Jean-
Claude LEROY, Bernard LESTERLIN, Michel LIEBGOTT, Albert 
LIKUVALU, François LONCLE, Jean MALLOT, Mmes Jacqueline 
MAQUET, Marie-Lou MARCEL, MM. Jean-René MARSAC, Philippe 
MARTIN, Mme Frédérique MASSAT, MM. Gilbert MATHON, Didier 
MATHUS, Mme Sandrine MAZETIER, MM. Michel MÉNARD, Kléber 
MESQUIDA, Jean MICHEL, Didier MIGAUD, Pierre MOSCOVICI, 
Pierre-Alain MUET, Philippe NAUCHE, Henri NAYROU, Alain NÉRI, 
Mmes Marie-Renée OGET, Françoise OLIVIER-COUPEAU, George 
PAU-LANGEVIN, MM. Christian PAUL, Germinal PEIRO, Jean-Luc 
PÉRAT, Jean-Claude PEREZ, Mme Marie-Françoise PÉROL-DUMONT, 
M. Philippe PLISSON, Mme Catherine QUÉRÉ, MM. Jean-Jack 
QUEYRANNE, Dominique RAIMBOURG, Mme Marie-Line REYNAUD, 
MM. Alain RODET, René ROUQUET, Alain ROUSSET, Patrick ROY, 
Michel SAINTE-MARIE, Michel SAPIN, Mme Odile SAUGUES, 
MM. Christophe SIRUGUE, Pascal TERRASSE, Mme Marisol 
TOURAINE, MM. Jean-Louis TOURAINE, Philippe TOURTELIER, 
Jean-Jacques URVOAS, Daniel VAILLANT, Jacques VALAX, André 
VALLINI, Manuel VALLS, Michel VAUZELLE, Michel VERGNIER, 
André VÉZINHET, Alain VIDALIES, Jean-Michel VILLAUMÉ, Jean-
Claude VIOLLET, Philippe VUILQUE, MM. Guy CHAMBEFORT, René 
DOSIÈRE, Christian HUTIN, Simon RENUCCI, Mme Chantal 
ROBIN-RODRIGO, M. Marcel ROGEMONT et Mme Christiane 
TAUBIRA, députés ; 

 
LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL, 
 
Vu la Constitution ; 
 
Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée 

portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ; 
 
Vu le code du travail ; 
 
Vu le code de l’éducation ; 
 
Vu la loi n° 2006-1770 du 30 décembre 2006 pour le 

développement de la participation et de l’actionnariat salarié et portant 
diverses dispositions d’ordre économique et social, notamment son 
article 57 ; 
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Vu l’ordonnance n° 2005-1478 du 1er décembre 2005 de 
simplification du droit dans le domaine des élections aux institutions 
représentatives du personnel ; 

 
Vu l’ordonnance n° 2007-329 du 12 mars 2007 relative au code 

du travail ; 
 
Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 

9 janvier 2008 ; 
 
Le rapporteur ayant été entendu ; 
 
 
1. Considérant que les députés requérants défèrent au Conseil 

constitutionnel la loi ratifiant l’ordonnance du 12 mars 2007 relative au 
code du travail ; qu’ils estiment qu’elle est destinée à « rendre sans objet les 
recours engagés devant la juridiction administrative contre cette 
ordonnance en donnant une valeur législative à l’ordonnance qu’elle 
ratifie » ; qu’ils soutiennent, en outre, qu’un certain nombre de ses 
dispositions méconnaissent l’exigence constitutionnelle d’intelligibilité et 
d’accessibilité de la loi, le « principe de codification à droit constant » ainsi 
que la répartition des compétences fixée par les articles 34 et 37 de la 
Constitution ; 
 
- SUR LE GRIEF TIRÉ DE L’ATTEINTE AU DROIT AU RECOURS : 
 

2. Considérant qu’aux termes des deux premiers alinéas de 
l’article 38 de la Constitution : 
 « Le Gouvernement peut, pour l’exécution de son programme, 
demander au Parlement l’autorisation de prendre par ordonnances, pendant 
un délai limité, des mesures qui sont normalement du domaine de la loi. 
 « Les ordonnances sont prises en conseil des ministres après avis 
du Conseil d’État. Elles entrent en vigueur dès leur publication mais 
deviennent caduques si le projet de loi de ratification n’est pas déposé 
devant le Parlement avant la date fixée par la loi d’habilitation » ; 

 
3. Considérant qu’aux termes de l’article 57 de la loi du 

30 décembre 2006 susvisée : « I. - Dans les conditions prévues par l'article 
38 de la Constitution, le Gouvernement est autorisé à procéder par 
ordonnance à l'adaptation des dispositions législatives du code du travail à 
droit constant, afin d'y inclure les dispositions de nature législative qui n'ont 
pas été codifiées, d'améliorer le plan du code et de remédier, le cas échéant, 
aux erreurs ou insuffisances de codification. - II. - Les dispositions 
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codifiées en vertu du I sont celles en vigueur au moment de la publication 
de l'ordonnance, sous la seule réserve de modifications qui seraient rendues 
nécessaires pour assurer le respect de la hiérarchie des normes et la 
cohérence rédactionnelle des textes ainsi rassemblés, harmoniser l'état du 
droit, remédier aux éventuelles erreurs et abroger les dispositions, codifiées 
ou non, devenues sans objet… - III. - L'ordonnance doit être prise dans un 
délai de neuf mois suivant la publication de la présente loi. Un projet de loi 
de ratification est déposé devant le Parlement dans un délai de trois mois à 
compter de la publication de l'ordonnance » ; que l’ordonnance a été prise 
en conseil des ministres le 12 mars 2007 et publiée le lendemain au Journal 
officiel de la République française ; que le projet de loi de ratification a été 
déposé devant le Sénat le 18 avril 2007 ; 

 
4. Considérant que le Gouvernement, en déposant le projet de 

loi ratifiant cette ordonnance, et le Parlement, en l’adoptant, se sont bornés 
à mettre en œuvre les dispositions de l’article 38 de la Constitution sans 
porter atteinte ni au droit à un recours juridictionnel effectif ni au droit à un 
procès équitable, qui découlent de l’article 16 de la Déclaration des droits 
de l’homme et du citoyen de 1789 ; 

 
- SUR LE GRIEF TIRÉ DE LA MÉCONNAISSANCE DE L’EXIGENCE 

D’INTELLIGIBILITÉ ET D’ACCESSIBILITÉ DE LA LOI : 
 

5. Considérant que, selon les requérants, l’ordonnance du 
12 mars 2007, que la loi déférée ratifie, serait « complexe » et « confuse » 
au point de méconnaître l’objectif de valeur constitutionnelle 
d’intelligibilité et d’accessibilité de la loi ; qu’ils lui reprochent, en premier 
lieu, de transférer vers d’autres codes de nombreuses dispositions qui 
figuraient jusqu’à présent dans le code du travail, ce qui entraînerait un 
« éclatement » et une « segmentation » de celui-ci ; qu’il en irait ainsi de 
l’article L. 231-2-2 relatif aux commissions d’hygiène et de sécurité dans 
les lycées techniques ou professionnels dont les dispositions sont reprises 
dans le code de l’éducation ; qu’ils contestent, en deuxième lieu, le plan du 
nouveau code du travail qui remplace les neuf livres de l’ancien code par 
huit parties ; qu’ils mettent notamment en cause les options retenues en ce 
qui concerne les dispositions relatives aux salaires et aux procédures 
collectives de licenciement économique ; qu’ils critiquent, en troisième 
lieu, le choix de présenter « une idée par article », qui conduit à faire passer 
le nombre des articles législatifs de 1891 à 3652 et à « mettre sur le même 
plan la règle principale de droit, la règle qui en découle et la dérogation 
éventuelle » ; qu’ils citent, en particulier, l’article L. 122-14-4 relatif aux 
indemnités dues en cas de non respect de la procédure de licenciement, dont 
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les dispositions font désormais l’objet de six articles, ainsi que le III de 
l’article L. 212-15-3 dont les dispositions font l’objet de sept articles ; 

 
6. Considérant que la codification répond à l’objectif de valeur 

constitutionnelle d’intelligibilité et d’accessibilité de la loi, qui découle des 
articles 4, 5, 6 et 16 de la Déclaration de 1789 ; qu’en effet l’égalité devant 
la loi énoncée par l’article 6 de la Déclaration et « la garantie des droits » 
requise par son article 16 pourraient ne pas être effectives si les citoyens ne 
disposaient pas d’une connaissance suffisante des normes qui leur sont 
applicables ; qu’une telle connaissance est en outre nécessaire à l’exercice 
des droits et libertés garantis tant par l’article 4 de la Déclaration, en vertu 
duquel cet exercice n’a de bornes que celles déterminées par la loi, que par 
son article 5, aux termes duquel « tout ce qui n’est pas défendu par la loi ne 
peut être empêché, et nul ne peut être contraint à faire ce qu’elle n’ordonne 
pas » ; 

 
7. Considérant, d’une part, que le législateur a entendu intégrer 

ou maintenir dans le code du travail l’ensemble des dispositions de portée 
générale et déplacer, au demeurant de manière limitée, celles qui sont 
propres à certains secteurs d’activité ou catégories professionnelles dans les 
codes les régissant ; qu’il a ainsi fait figurer les dispositions relatives aux 
commissions d’hygiène et de sécurité dans les lycées techniques ou 
professionnels à l’article L. 421-25 du code de l’éducation ; 

 
8. Considérant, d’autre part, que le plan du nouveau code du 

travail a été élaboré afin de le rendre plus accessible à ses utilisateurs, en 
regroupant dans des blocs homogènes des dispositions jusqu’alors éparses ; 
que cette logique explique l’intégration des dispositions sur les salaires 
dans la troisième partie relative à la durée du travail, au salaire et à la 
participation, qui relèvent à la fois des relations individuelles et des 
relations collectives du travail, ainsi que le regroupement des dispositions 
relatives aux procédures collectives de licenciement économique avec 
l’ensemble des règles de licenciement au titre III du livre II de la première 
partie ; 

 
9. Considérant, enfin, que les scissions d’articles ont eu pour 

objet de séparer les règles de fond des règles de forme ou les principes de 
leurs dérogations ; que cette approche, qui a d’ailleurs été approuvée par la 
Commission supérieure de codification, améliore la lisibilité des 
dispositions concernées, incluses jusqu’à présent dans des articles souvent 
excessivement longs et dont le décompte des alinéas s’avérait malaisé ; 
qu’il en est ainsi de l’ancien article L. 122-14-4 dont le contenu a été repris 
par les articles nouveaux L. 1235-2, L. 1235-3, L. 1235-4, L. 1235-11, 
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L. 1235-12 et L. 1235-13 ; qu’il en est également ainsi du III de l’article 
L. 212-15-3 dont le contenu a été repris par les articles L. 3121-45 à 
L. 3121-49, L. 3121-51 et L. 3171-3 nouveaux du code du travail ; qu’il 
résulte des termes mêmes de l’article L. 3121-51, dans sa rédaction 
résultant du 38° de l’article 3 de la loi déférée, que les accords prévoyant 
des conventions de forfait en jours pour les salariés non cadres doivent 
comporter l’ensemble des clauses prévues par l’article L. 3121-45 ; 

 
10. Considérant, dans ces conditions, que, loin de méconnaître 

les exigences résultant de l’objectif de valeur constitutionnelle 
d’intelligibilité et d’accessibilité de la loi, le nouveau code du travail tend, 
au contraire, à les mettre en œuvre ; 

 
- SUR LE GRIEF TIRÉ DE LA VIOLATION DU « PRINCIPE DE 

CODIFICATION A DROIT CONSTANT » ET DES ARTICLES 34 ET 
37 DE LA CONSTITUTION : 

 
11. Considérant que, selon les requérants, « en allant très au-delà 

des exceptions, prévues par l’article 57 de la loi du 30 décembre 2006, au 
principe de codification à droit constant », le Gouvernement aurait 
méconnu la répartition des compétences entre les articles 34 et 37 de la 
Constitution ; que le Gouvernement a procédé à de nombreux ajouts de 
normes et à l’abrogation de nombreuses dispositions ; que l’article 57 
précité n’habilitait pas le Gouvernement à déclasser des dispositions de la 
partie législative du code du travail, notamment celles définissant les 
compétences de l’inspection du travail et des conseils de prud’hommes ; 
que l’introduction dans le code d’éléments de jurisprudence, tels que 
l’obligation prévue par l’article L. 1233-2 du code du travail que le 
licenciement pour motif économique soit justifié par une cause réelle et 
sérieuse, excéderait l’habilitation de l’article 57 et méconnaîtrait la 
hiérarchie des normes ; qu’enfin, l’utilisation du présent de l’indicatif dans 
les articles du nouveau code priverait de tout caractère impératif les 
obligations faites à l’employeur ; 

 
12. Considérant, en premier lieu, qu’est inopérant à l’égard d’une 

loi de ratification le grief tiré de ce que l’ordonnance ratifiée aurait 
outrepassé les limites de l’habilitation ; 

 
13. Considérant, en deuxième lieu, qu’en vertu de l’article 34 de 

la Constitution, la loi détermine les principes fondamentaux du droit du 
travail et du droit syndical et fixe les règles concernant la création de 
nouveaux ordres de juridiction ; que, si le deuxième alinéa de l’article 37 de 
la Constitution ouvre au Gouvernement la possibilité de saisir le Conseil 
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constitutionnel aux fins de déclarer que des textes de forme législative, 
intervenus après l’entrée en vigueur de la Constitution de 1958, ont un 
caractère réglementaire et peuvent donc être modifiés par décret, il est 
loisible au législateur d’abroger lui-même des dispositions de nature 
réglementaire figurant dans des textes législatifs ; qu’en vertu de 
l’habilitation qui lui a été consentie en application de l’article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement pouvait donc procéder à de telles 
abrogations ; 

 
14. Considérant, d’une part, que l’article L. 2314-11 nouveau du 

code du travail reprend les dispositions de l’article L. 423-3 de l’ancien 
code, dans sa rédaction modifiée par l’article 2 de l’ordonnance du 
1er décembre 2005 susvisée, qui prévoient, pour l’élection des délégués du 
personnel, qu’en cas d’absence d’accord sur la répartition du personnel 
dans les collèges électoraux et la répartition des sièges entre les différentes 
catégories de personnel « l’autorité administrative procède à cette 
répartition » ; que l’article L. 2324-13 du nouveau code comporte une 
disposition identique pour l’élection des représentants du personnel au 
comité d’entreprise ; que, si l’indépendance de l’inspection du travail doit 
être rangée au nombre des principes fondamentaux du droit du travail au 
sens de l’article 34 de la Constitution, la détermination de l’autorité 
administrative chargée des attributions en cause au sein du « système 
d’inspection du travail », au sens du titre II du livre premier de la huitième 
partie du nouveau code, relève du pouvoir réglementaire ; que, sous cette 
réserve, le grief tiré de ce que la référence à « l’autorité administrative » 
méconnaîtrait la répartition des compétences résultant des articles 34 et 37 
de la Constitution doit être écarté ; 

 
15. Considérant, d’autre part, que, si, en raison du caractère 

paritaire de leur composition et de la nature de leurs attributions, les 
conseils de prud’hommes constituent un ordre de juridiction au sens de 
l’article 34 de la Constitution, les articles L. 1411-1 à L. 1411-6 et 
L. 1422--1 à L. 1422-3 du nouveau code du travail définissent leurs 
compétences ; que, dès lors, le grief tiré de ce que le nouveau code ferait 
référence à « l’autorité judiciaire en lieu et place du conseil des 
prud’hommes » manque en fait ;  

 
16. Considérant, en troisième lieu, que l’exigence d’une cause 

réelle et sérieuse pour procéder à un licenciement pour motif économique 
résulte des dispositions des articles L.122-14-3 et L.122-14-4 de l’ancien 
code du travail ; que, dès lors, le grief tiré de ce que le nouveau code aurait 
procédé à une codification de la jurisprudence manque en fait ; 
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17. Considérant, en quatrième lieu, que, l’emploi du présent de 
l’indicatif ayant valeur impérative, la substitution du présent de l’indicatif à 
une rédaction formulée en termes d’obligation ne retire pas aux dispositions 
du nouveau code du travail leur caractère impératif ; 

 
18. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que le grief 

tiré de la violation des articles 34 et 37 de la Constitution doit être rejeté ; 
 
19. Considérant qu’il n’y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, 

de soulever d’office aucune question de conformité à la Constitution, 
 

D É C I D E : 
 
Article premier.- Sont déclarés conformes à la Constitution, tels qu’ils 
résultent de la loi ratifiant l’ordonnance du 12 mars 2007 susvisée : 
 
- les articles L. 1233-2, L. 1235-2, L. 1235-3, L. 1235-4, L. 1235-11, 
L. 1235-12, L. 1235-13, L. 1411-1 à L. 1411-6, L. 1422-1 à L. 1422-3 du 
code du travail ; 
 
- les articles L. 2314-11 et L. 2324-13 du même code, sous la réserve 
énoncée au considérant 14 ; 
 
- les articles L. 3121-45 à L. 3121-49, L. 3121-51 et L. 3171-3 du même 
code ; 
 
- l’article L. 421-25 du code de l’éducation. 
 
Article 2.- La présente décision sera publiée au Journal officiel de la 
République française. 

 
Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 

17 janvier 2008, où siégeaient : M. Jean-Louis DEBRÉ, Président, 
MM. Guy CANIVET, Jacques CHIRAC, Renaud DENOIX de SAINT 
MARC, Olivier DUTHEILLET de LAMOTHE et Valéry GISCARD 
d’ESTAING, Mme Jacqueline de GUILLENCHMIDT, MM. Pierre JOXE 
et Jean-Louis PEZANT, Mme Dominique SCHNAPPER et M. Pierre 
STEINMETZ. 
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